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Le Conseil,

Vu le rapport du 9 février 1999, par lequel monsieur le président :

A - Expose ce qui suit :

Au cours de la séance du 25 septembre 1995, le conseil de communauté a décidé la formation de
sept commissions dont une dénommée ressources humaines, incendie et secours.

La loi n° 26-369 en date du 3 mai 1996 prévoit que, dans chaque département, un établissement
public dénommé service départemental d'incendie et secours (SDIS) doit se substituer aux différents services
d'incendie et secours des communes et établissements publics.

Aussi, depuis le 1er janvier 1999, date de la mise en place du SDIS du Rhône, la communauté
urbaine de Lyon n'exerce-t-elle plus cette compétence ; il y a donc lieu de supprimer la référence à ladite
compétence dans l'appellation de la commission correspondante ;

B - Propose de délibérer comme suit ;

Vu ladite modification d'appellation ;

Vu sa délibération en date du 25 septembre 1995 ;

Vu la loi n° 26-369 en date du 3 mai 1996 ;

Ouï l'avis de ses commissions domaine et administration générale et ressources humaines,
incendie et secours ;

DELIBERE

Décide la modification d'appellation de la commission ressources humaines, incendie et secours en
commission ressources humaines.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


